
BATIP MODULE 2 : PRENDRE EN COMPTE LES 
SPÉCIFICITÉS DU BÂTI LOCAL POUR 
PROGRAMMER UN PROJET DE RÉNOVATION 
ÉNERGÉTIQUE

OBJECTIFS

Formation professionnalisante de la plateforme de 

rénovation Energétique RENOFUTE visant 

l’acquisition des compétences suivantes :

- Proposer un projet de rénovation énergétique en 

respectant le bâti ancien

CONTENU

Visite architecturale le matin et visite d’un 

bâtiment à rénover l’après-midi

Matin :

Spécificités et historiques du bâti ancien 

traditionnel Ardéchois.

Les différentes typologies du bâti ancien 

traditionnel Ardéchois.

Après - midi :

Maîtriser un projet de rénovation énergétique en 

respectant le bâti ancien.

PRÉ-REQUIS

Plaquiste/Menuisier Charpentier/Architecte Maitre 

d’œuvre/BET

PUBLICS

Artisans, compagnons, professionnels du bâtiment

Artisans, Entreprises de réalisation, Architectes, 

Ingénieurs BET, Maitres d’ouvrage public ou privé

VALIDATION

Attestation de fin de formation (article L. 6353-1 

du Code du travail)

MODALITÉS DE VALIDATION

Dispositif d’appréciation des résultats prévu 

par le Greta (article L 6353-1 du code du travail)

SERVICES VALIDEURS

Le Greta délivre une attestation des acquis

TARIF

Consulter le GRETA

DURÉE INDICATIVE

7 heures

Contacts



GRETA VIVA 5

Annonay

Avenue Jean Jaurès - BP 127

07100  Annonay 


